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En quatre exemplaires : 
 Nom et adresse de l'expéditeur 
 Nom et adresse du destinataire 
 Numéro de référence, numéro d'accises de l'expéditeur 
 Numéro d'accises du destinataire 
 Numéro de facture 
 Pays d'expédition, pays de destination 
 Représentant fiscal 
 Durée du transport, nom et adresse de l'autorité compétente du lieu de départ 
 Transporteur et autres indications se référant au transport 
 Date d'expédition, lieu de livraison 
 Désignation du produit, quantité 
 Indications complémentaires prescrites par l'Etat membre d'expédition 

  
Document :   à compléter  reçu d’un tiers   à conserver  à transmettre
   
De quoi s’agit-il ?  
Un document d’enregistrement suivant le produit vitivinicole lors de son transport et 
comportant les caractéristiques de ce produit. 

 

Pourquoi ?  
Circulation de produits soumis à accises en suspension de droits entre deux états membres 
de la communauté, circulation de produits soumis à accises en suspension de droits sur le 
territoire national, pour la circulation sur le territoire national de certains produits non soumis 
à accises mais qui requièrent une surveillance particulière (produits vitivinicoles, capsules 
CRD), transport de raisin par le récoltant vers ses chais, au delà de l'arrondissement de 
récolte et cantons limitrophes, transport de moût dans ou hors canton de récolte, livraison 
par le récoltant ou par lui-même, à l'entrepositaire agréé vinificateur ou distillateur, transport 
des lies vers la distillerie. 

 

Quelles informations 
enregistrer ?  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conserver un exemplaire cinq ans à 
compter de la date à laquelle le 

document a été établi 
De même pour les documents reçus. 
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Quel support utiliser ? 
DAA : A retirer au service de la viticulture des douanes 
DAC : modèles non obligatoires fournis au niveau local ou national (interprofessions…) ou 
modèle personnali 
 
Quelle transmission ?  

 L’apurement (rapprochement de l'exemplaire conservé par l'expéditeur et celui 
qui est renvoyé après validation par le destinataire) des titres de mouvement 
doit avoir lieu dans un délai de deux mois et demi à compter de la date 
d'expédition des produits. Les délais de transmission ne sont pas pris en 
compte. Pour tenir ces délais, les destinataires doivent en principe renvoyer 
l'exemplaire 3 au plus tard 15 jours après le mois de réception des produits. 

 La transmission a lieu lors de la circulation des produits ou en cave pour 
vérification de l’apurement (rapprochement de l'exemplaire conservé par 
l'expéditeur et celui qui est renvoyé après validation par le destinataire) des 
titres de mouvement. 

 

Qui demande ce document ? 
 DGDDI 

 
En cas de besoin, à qui s’adresser ? 

 DGDDI  
  

 

Notes 
 
 
 
 

Références :  
 Article 302 M II du Code général des Impôts 
 Règlement (CE) n°884/2001 

Valoriser ! 
Ces documents peuvent 
servir à l’identification 

des clients lors de la 
mise en place de la 

traçabilité 
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 Nom et adresse de l'expéditeur, numéro de référence. 
 Nom et adresse du destinataire. 
 Nom et adresse de l'autorité compétente du lieu de départ. 
 Transporteur et autres indications se référant au transport. 
 Date d'expédition, lieu de livraison. 
 Désignation du produit, quantité, indications complémentaires prescrites par 

l'Etat membre d'expédition. 

 
Document :   à compléter  reçu d’un tiers   à conserver  à transmettre
   

De quoi s’agit-il ?  
Un document d’enregistrement suivant le 
produit vitivinicole lors de son transport 
et comportant les caractéristiques de ce 
produit moins contraignant que le DAA. 

Pourquoi ?  
Circulation des produits soumis à accises en droits acquittés entre deux états membres 
de la communauté européenne; circulation de produits soumis à accises en droits 
acquittés et en exonération de droits sur le territoire national; circulation sur le territoire 
national de certains produits non soumis à accises qui requièrent une surveillance 
particulière (alambics, matières premières destinées à la distillation), transport des marcs 
vers la distillerie, transport du raisin par le récoltant vers ses chais au delà du canton de 
récolte et des cantons limitrophes dans les limites de l'arrondissement de récolte et des 
cantons limitrophes. 

Quelles informations enregistrer ?  
 

 

 

 
 

Quel support utiliser ? 
 DSA : A retirer au service de la viticulture des douanes. 

 DSC : modèles non obligatoires fournis au niveau local ou national (Chambres 
d’agriculture, syndicats d’appellation, interprofessions…) ou modèle 
personnalisé. 

 
 

Conserver un exemplaire cinq ans à 
compter de la date à laquelle le document 

a été établi 
De même pour les documents reçus.
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Quelle transmission ?  
 L’apurement (rapprochement de l'exemplaire conservé par l'expéditeur et celui 

qui est renvoyé après validation par le destinataire) des titres de mouvement 
doit avoir lieu dans un délai de deux mois et demi à compter de la date 
d'expédition des produits. Les délais de transmission ne sont pas pris en 
compte. Pour tenir ces délais, les destinataires doivent en principe renvoyer 
l'exemplaire 3 au plus tard 15 jours après le mois de réception des produits. 

 La transmission a lieu lors de la circulation des produits ou en cave pour 
vérification de l’apurement (rapprochement de l'exemplaire conservé par 
l'expéditeur et celui qui est renvoyé après validation par le destinataire) des 
titres de mouvement. 

Qui  demande ce document ?  
 DGDDI 

 DGCCRF 

En cas de besoin, à qui s’adresser ? 
 DGDDI 

 DGCCRF   

Notes 
 

 

 

 

 

 

 

 

Références :  
 Article 302 M II du Code général des Impôts 

 Règlement (CE) n°884/2001 

 

Valoriser ! 
Ces documents 

peuvent être utilisés 
pour l’identification 
des clients lors de la 
mise en place de la 

traçabilité 
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 Quantités de capsules utilisées par catégorie et volume correspondant de vin. 
 

  
Document :   à compléter  reçu d’un tiers   à conserver  à transmettre
   

De quoi s’agit-il ?  
Un document d’enregistrement concernant la circulation des capsules représentatives de 
droits. 

Pourquoi ?  
Pour le suivi des produits soumis à accises. 

Quelles informations enregistrer ?  
 

 

 

Quel support utiliser ? 
Modèles fournis au niveau local ou national (Chambres d’agriculture, syndicats d’appellation, 
interprofessions…) ou à établir soi-même. Il peut être tenu selon une procédure informatisée 
à condition de permettre aux agents de vérifier leur conformité. 

 

 

 

 

 

Quelle transmission ?  
 Transmettre lors des  contrôles sur l’exploitation. 

Qui demande ce document ? 

 DGDDI, DGCCRF. 

En cas de besoin, à qui s’adresser ? 
  DGDDI, DGCCRF. 

 

Conserver cinq ans à compter de la dernière opération 
mentionnée sur le registre  
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Notes 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Références :  
 Article 54-0 Y et 286 I du Code Général des Impôts. 
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Une base documentaire formalisée 
pour organiser et partager une mémoire de l’élevage 

 
 
 
 
Maillon essentiel de la traçabilité des 
animaux et des pratiques d’élevage, le 
registre d’élevage se compose des 
éléments suivants : 
- une fiche synthétique des caracté-

ristiques de l’exploitation, clé d’entrée 
dans le registre, 

- une fiche synthétique des données 
concernant l’accompagnement zoo-
technique, sanitaire et médical de 
votre exploitation pour chaque espèce 
animale, qui permet de savoir de 
manière simple qui intervient auprès de 
quels animaux et si besoin qui 
contacter, 

- les données relatives aux mouve-
ments d’animaux, qui s’appuient sur 
les données de l’identification 
réglementaire, 

- les données relatives à l’entretien 
des animaux et aux soins qui leur 
sont apportés, par vous même ou les 
vétérinaires intervenant dans votre 
exploitation, 

- les éléments de la traçabilité de 
l’alimentation de votre cheptel. 

 

 
Ces informations devront être 
collectées, classées et conservées 
pendant 5 ans pour toutes les espèces 
dont la chair ou les produits sont 
susceptibles d’être consommés. (Seuls 
font exceptions les crustacés marins et 
les coquillages ainsi que les animaux 
détenus aux seules fins de 
l’autoconsommation.) 
Toute autre façon de classer ou noter les 
informations demandées, y compris sur 
support informatique, est valide dès lors 
que toutes les informations prévues par la 
réglementation sont effectivement 
présentes et facilement accessibles.  
 
Sachez enfin que les agents de l’état 
(DSV, DDAF…) ou les vétérinaires 
intervenant sur votre exploitation sont 
habilités à consulter votre registre. 
 

S’organiser !
L’ensemble des 
documents qui 
composent le 

registre d’élevage 
peuvent être 

regroupés dans 
un même support 

et/ou lieu.
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Le registre d’élevage est composé des documents suivants : 
 

N
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Nom de la fiche
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A1
Bons de livraison ou facture (aliments pour animaux, aliments médicamenteux, 
médicament non soumis à prescription) 9 9  

G1 Fiche des caractéristiques de l'exploitation 9  9  

G2 Fiche synthétique des données concernant l'encadrement zootechnique, sanitaire 
et médical 9  9  

G4 Registre d'élevage apiculture 9  9  
G5 Fiche de bande 9  9 9

H1 Carnet sanitaire ou mention de l’administration de médicaments vétérinaires ou 
d’aliments supplémentés 9  9  

H2 Bilant sanitaire 9 9 9
H3 Protocole de soin 9 9 9
H4 Compte-rendus de visite ou bilans sanitaires 9  9  
H5 Ordonnances  9 9  
H6 compte-rendu de la visite annuelle obligatoire 9 9 9  
H13 Analyses Salmonelles  9 9  
H14 Déclaration DSV 9 9 9 9
H15 Certificat Sanitaire Apiculture 9 9 9 9

I1 Bon d'enlèvement d'animaux 9 9 9  
I2 Bon d'enlèvement d'équarrissage  9 9  
I8 Livre des bovins  9 9  
I9 Document de notification 9  9  
I13 Document de circulation 9  9  
I14 Liste des boucles 9  9  
I15 Recensement annuel des animaux 9  9  
I16 Tableau de rebouclage 9  9  
I17 Document d'accompagnement pour les porcins 9  9  
I18 Certificat sanitaire  9 9  
I20 Fiche sanitaire d'élevage 9   9
I21 Bon de livraison d'animaux / semence animale (facture)  9 9  
I23 Mouvements en cuniculture 9  9  
I26 Mouvements en pisciculture

J1 Etiquette des aliments pour animaux  9 9  

SANTE ET HYGIENE DES ANIMAUX

GLOBAL EXPLOITATION

ALIMENTATION

GLOBAL ELEVAGE

IDENTIFICATION / MOUVEMENTS DES ANIMAUX

 
 

Notes 
 

 
Références : 

� Arrêté du 5 juin 2000 relatif au registre d’élevage. 
� Règlement (CE) 852-2004. 
� Règlement (CE) 853-2004. 
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Document :   à compléter   reçu d’un tiers     à conserver  à transmettre
  

De quoi s’agit-il ? 
La fiche des caractéristiques de l’exploitation précise les caractéristiques générales de 
l’exploitation. 

 

Pourquoi ? 
Pour mettre à la disposition d’un intervenant extérieur les principales informations 
concernant l’exploitation. 

 

Quelles informations enregistrer ? 
� Numéro d'exploitation 

� Nom et adresse de l'exploitation 

� Nom du détenteur et adresse (si elle est différente de celle de l'exploitation) 

� Si la tenue du registre d'élevage est déléguée à un tiers : nom et fonction de la ou des 
personnes physiques, et période pendant laquelle ils en ont la charge. 

� Nom et adresse du propriétaire des animaux (si différent du détenteur) 

� Lieux et constructions de l'exploitation sur lesquels les animaux sont détenus à titre habituel. 
ou occasionnel (par exemple sous forme de plan de masse). 

� Espèces et caractéristiques des animaux détenus sur l'exploitation. 

�  Plan de l'exploitation à une échelle permettant de localiser les bâtiments, les parcelles et 
les différents éléments de la géographie et de l'environnement. Seront notées sur ce plan : 
zones sensibles pour la qualité de l'eau, surfaces non épandables (pour les effluents 
d'élevage, les boues résiduelles urbaines ou industrielles), les parcelles non mises en 
production, les interventions effectuées sur chaque parcelle. 

  

Quel support utiliser ? 
Support libre, parfois fourni par le groupement ou la coopérative. 

Quand ? 
� A remplir une première fois, puis mettre à jour à chaque changement dans les 

informations. 
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A conserver 
durée illimitée 

Qui demande ce document ? 
� la DDAF 

� l'Organisme certificateur 

� le technicien d'élevage 

En cas de besoin, à qui s’adresser ? 
� au groupement 

� à la coopérative 

� au technicien 

Lien avec d’autres documents ? 
� G2 : Fiche synthétique des données concernant l’encadrement zootechnique, 

sanitaire et médical. 

Notes 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Références : 
� Arrêté du 5 juin 2000 relatif au registre d’élevage.  

� Article L. 234-1 du Code Rural. 
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A conserver 
durée illimitée 

Document :   à compléter   reçu d’un tiers     à conserver  à transmettre  

De quoi s’agit-il ? 
La fiche synthétique des données concernant l’encadrement zootechnique, sanitaire et 
médical précise les coordonnées des différents intervenants sur l’élevage. 

Pourquoi ? 
Pour savoir qui contacter en cas de problème. 

Quelles informations enregistrer ? 
� Nom et adresse du (ou des) vétérinaires au(x)quel(s) est confié le suivi sanitaire régulier des 

animaux. 

� Nom et adresse du (ou des) vétérinaire(s) sanitaire(s) intervenant, le cas échéant, dans le 
cadre des maladies réglementées (s'il est différent du premier). 

� Si le détenteur est adhérent à une organisation de production reconnue, nom de celle-ci. 

� Si le détenteur applique un programme sanitaire d'élevage (cf. article L. 612 du code de la 
santé publique), nom de la structure agréée pour ce programme. 

� Si le détenteur adhère à un organisme à vocation sanitaire reconnu, nom de celui-ci. 

 

Le cas échéant, toutes les informations sont à préciser en fonction du type de production. 

Quel support utiliser ? 
Support libre, parfois fourni par le groupement ou la coopérative. 

Quand ? 
� A remplir une première fois, puis mettre à jour à chaque changement d’informations. 

Qui demande ce document ? 
� la DDAF 

� l'Organisme certificateur 

� le technicien d'élevage 

� le vétérinaire 

En cas de besoin, à qui s'adresser ? 
� au groupement 

� à la coopérative 

� au technicien 

!
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Lien avec d’autres documents ? 
� G1 : Fiche des caractéristiques de l’exploitation 

 

Notes 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Références : 
� Arrêté du 5 juin 2000 relatif au registre d’élevage 

� Article L. 234-1 du Code Rural 
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Première année : 
� Déclaration d’activité (Cerfa N°10149*03) 
� Déclaration spécifique « atelier bovins » (Cerfa N°10151*04) 
� Déclaration spécifique « atelier porcins » (Cerfa N°10150*04) 
� Déclaration spécifique « atelier volailles » (Cerfa N°10152*04) 
� Déclaration spécifique « atelier palmipèdes » (Cerfa N°11333*02) 
� Déclaration spécifique « dispositif additionnel pour l’épandage » (Cerfa 

N°10153*03) 

Document :   à compléter  reçu d’un tiers   à conserver  à transmettre
  

De quoi s’agit-il ?  
La déclaration d’activité polluante est un formulaire fourni par l’Agence de l’Eau aux 
exploitants de bovins, porcins, volailles et palmipèdes possédant un cheptel important. 

Pourquoi ? 
La déclaration d’activité polluante permet à l’Agence de l’Eau d’évaluer l’impact de 
l’exploitation sur la qualité de l’eau, et donc de calculer le montant de sa redevance. 

Quelles informations enregistrer ? 
Les informations demandées dans la déclaration d’activité polluante ne sont pas listées ici. 
Les paragraphes ci-dessous présentent les différents formulaires utilisés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quel support utiliser ? 
� Support imposé, sous format papier, fourni par l’Agence de l’Eau. 

Quand ? 
� L’éleveur est concerné dès qu’il reçoit ce document de l’Agence de l’Eau. 

Quelle transmission ?  
� A transmettre à l’Agence de l’Eau dans les délais demandés. 

 

Années suivantes : 
� Déclaration simplifiée d’activité (Cerfa N° 12532*01) 
� Déclaration spécifique « dispositif additionnel pour l’épandage » (Cerfa 

N°10153*03). 
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Qui demande ce document ? 
� L’Agence de l’Eau. 

En cas de besoin, à qui s’adresser ? 
� A l’Agence de l’Eau de son bassin. 

 

Notes 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Références : 
� Arrêté modifié du 2 novembre 1993. 

� Arrêté modifié du 28 octobre 1975. 
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� Fiche synthétique des caractéristiques de l’exploitation (N° DDSV, nom du 
détenteur, adresse complète). 

� Fiche synthétique des données concernant l’encadrement technique et sanitaire 
� Données relatives aux interventions sanitaires (N° rucher, emplacement, dates, 

interventions, remarques, analyses, traitements, ordonnances). 
� Données relatives aux traitements médicamenteux (date, maladie, traitement, 

modalité d’application, établi par, nombre de ruches concernées, isolement, 
remarque) ! tous les traitements réalisés avec des médicaments soumis à 
prescription doivent être enregistrés !). 

� Données relatives aux mouvements des colonies (date, emplacement : de …à…, 
nombre de colonies). 

Informations facultatives (obligatoires dans le cadre d’un engagement CAD/MAE) 
� Nourrissement des colonies (date, type, quantité, observations). 
� Fiche occupation des ruchers (emplacement, année, mois). 

 

Document :  à compléter  reçu d’un tiers   à conserver  à transmettre
  
De quoi s’agit-il ?  
Document général d’enregistrement des informations règlementaires. 

Pourquoi ? 
Garantir la traçabilité et le suivi sanitaire des colonies. 

Quelles informations enregistrer ? 

Quel support utiliser ? 
Support libre, sous format papier et/ou informatique, fourni par CNDA, GDSA, Coopérative, 
Groupements, Syndicats… 

Quand ? 
� Lors de chaque intervention sur les 

colonies (traitements, déplacements, 
nourissement…) 

Qui me demande ce document ? 
� La DDSV 

� La DDAF 

� Viniflhor 

A conserver  
5 ans  

A partir de la date 
d’inscription de la 

dernière information
(10 ans pour les 

factures) 

Astuce ! 
 

Agrafer votre 
déclaration ‘DSV’ 
à votre ‘Registre’
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� Le Vétérinaire 

� Les Organismes Certificateurs 

En cas de besoin, à qui s’adresser ? 
� Au GDSA 

� A l’ADA (Association de Développement Apicole)  

Lien avec d’autres documents ? 
� A1 : Factures d’achat de médicaments (Fiche Bons 

de livraison ou facture) 

� H4 : Compte-rendu de visite 

� H5 : Ordonnances 

� H14 : Déclaration de ruches à la DDSV 

Notes 
 

 

 

 

 

 

 

 

Références : 
� Arrêté du 5 juin 2000 

� Article L234-1 du code rural 

� Circulaire DGPEI/SDEPA/C2006-4070 du 10 octobre 2006. Bulletin Officiel du 
13 octobre 2006  

 

S’organiser !
 
Remplir au fur et à 

mesure  
Faire le point 
régulièrement 

pendant la saison
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Document :   à compléter  reçu d’un tiers   à conserver  à transmettre
  
De quoi s’agit-il ?  
La fiche de bande correspond au registre d’élevage pour les 
filières volailles. 

Pourquoi ? 
Garantir la traçabilité et la qualité sanitaire des animaux d'élevage. 

Quelles informations enregistrer? 
 
� Identification du bâtiment si un bâtiment particulier est affecté à la bande. 
� Espèce, type de production (éventuellement souche). 
� Date de mise en place des volailles. 
� Exploitation (nom et adresse) ou couvoir (nom ou numéro) de provenance des 

volailles. 
� Nombre de volailles mises en place. 
� Performances zootechniques mesurées au moins 1 fois par semaine, (indicateur 

correspondant au type de production : courbe de croissance, de ponte…). 
� Quantité consommée pour chaque type d'aliment (démarrage, croissance…). 
� Mortalité hebdomadaire et cumulée sur la période d'élevage. 
� Toute observation concernant un comportement anormal des animaux. 
� Référence à tout résultat d'analyse obtenu en vue d'établir un diagnostic sur les 

animaux de la bande. 
� Mention de toute visite d'un intervenant (vétérinaire et tout agent des services 

vétérinaires du ministère de l'agriculture). 
� Référence à toute ordonnance concernant les animaux de la bande. 
� Administration de médicaments vétérinaires y compris d'aliments 

médicamenteux, avec indication de la nature des médicaments (nom commercial) 
et des animaux concernés. 
Information obligatoire mais pouvant être remplacée par l'ordonnance si celle-
ci les mentionne : voie d'administration et dose administrée, date de début et de fin 
de traitement. 

� Distribution d'aliments supplémentés avec un additif relevant des catégories 
"antibiotiques", "coccidiostatiques et autres substances médicamenteuses" ou 
"facteur de croissance" : nom commercial (à défaut type d'aliment), animaux 
concernés et dates de début et de fin de la distribution. 

Pour chaque lot d'animaux enlevé : nombre estimé d'animaux enlevés, date d'enlèvement 
ou abattage, nom de la personne physique ou morale à laquelle est cédé ou confié le lot 
d'animaux ainsi que nom et adresse de l'exploitation ou nom de l'établissement de 
destination et sauf dans le cas où les volailles sont enlevées pour faire l'objet d'une 
période d'élevage dans une autre exploitation ou dans un autre bâtiment 
d'exploitation : résultat de toute inspection sanitaire post mortem et le cas échéant motifs 
de saisie si ces éléments sont disponibles. 

A conserver 3 ans 
après le départ des 

animaux
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Informations facultatives 

�  Pour les oies et canards élevés pour la production de foie gras, si l'abattage a 
lieu dans une salle d'abattage à la ferme agréée, sur l'exploitation où a lieu le gavage, 
les enregistrements du dernier point sont remplacés par : nombre estimé d'animaux 
enlevés, date et heure d'abattage, identification du lot de carcasses produites, 
établissement de destination où sera effectué l'éviscération, résultat de toute 
inspection sanitaire post mortem et le cas échéant motifs de saisie, si ces éléments 
sont disponibles. 

� Pour les volailles abattues dans une tuerie située sur l'exploitation, en vue d'une 
remise directe au consommateur final, les enregistrements du dernier point sont 
remplacés par : nombre estimé d'animaux enlevés, date et heure d'abattage, 
identification du lot de carcasses produites, date de la dernière remise directe au 
consommateur final d'un produit issu de ce lot. 

�  Pour les poules pondeuses, la destination des œufs. 

�  En production de volaille AOC : date de mise en épinette, poids moyen du lot à 
l'enlèvement, pour les éleveurs-revendeurs : envoi à chaque fin de mois du 
récapitulatif hebdomadaire de mise en place mentionnant le nombre de poulets livrés, 
leur date de naissance et leur destination. 

Rq : Lors de la mise en épinette, un registre d'épinette prend la suite de la fiche de bande 
 Dans de nombreux cahier des charges de production Label Rouge, la mortalité doit être 
notée tous les jours. 

 
Quel support utiliser ? 
Support libre, sous format papier et/ou informatique, qui pouvant être fourni par le 
groupement ou le fabriquant d'aliment (ou le CIVB pour les volailles de Bresse). 

Quand ? 
� Au début de chaque bande. 
� Enregistrer les nouvelles informations tous les jours. 

Quelle transmission ?  
� Au groupement. 
� à chaque fin de bande. 

Qui demande ce document ? 
� La DDSV 
� Mon vétérinaire 
� Mon technicien d'élevage 
� Toute personne venant contrôler l'exploitation 

Astuce ! 
Afficher la fiche de 

bande dans le sas du 
bâtiment 
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�  L'INAO, le CIVB 

En cas de besoin, à qui s’adresser ? 
� Mon groupement, mon technicien 

�  Le CIVB 

Lien avec d’autres documents ? 
� G0 : Registre d'élevage 

 

Notes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Références : 

� Arrêté du 5 juin 2000 (art. 12-5 et annexe I) 
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Document :   à compléter  reçu d’un tiers   à conserver  à transmettre
  
De quoi s’agit-il ?  
Déclaration d’identification des élevages de pondeuses d’œufs de consommation. 

Valable pour les détenteurs de poules pondeuses d'œufs de consommation dont tout 
ou partie de la production est destinée à un centre d'emballage. 

 
Pourquoi ? 
� Etablissement d'un registre national des sites de 

production de poules pondeuses d'œufs de consommation. 
� Marquage des œufs avec le numéro d'immatriculation des 

ateliers. 
 

Quelles informations enregistrer ? 
� Nom ou raison sociale et adresse du propriétaire du troupeau. 
� Adresse de l'exploitation. 
� Numéro d'exploitation (si d'autres animaux sont présents sur l'exploitation 

ou si l'exploitation de volailles a déjà été déclarée). 
� Distance entre les bâtiments de volailles et le lieu de détention le plus 

éloigné des autres animaux de l'exploitation inférieure à 4 kms (oui/non). 
� Détention d'une exploitation de poules pondeuses d'oeufs de 

consommation dont tout ou partie de la production est destinée à un centre 
d'emballage (oui/non). 

 
Informations facultatives 
En cas de réponse positive à la dernière question : 

� Modes d'élevage (production organique ou biologique, élevage en libre 
parcours, élevage au sol, élevage en cage). 

� Nombre de bâtiments ou d'ateliers par mode de production. 
� Capacité en nombre d'animaux par ateliers. 

 
 

Quel support utiliser ? 
Support imposé en papier, fournit par l’EDE (fiche navette). 
 
Quand ? 

� A chaque changement dans les renseignements complétés sur la déclaration. 
 
 
 
 
 

!

A conserver toute la 
durée de l’élevage 
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Quelle transmission ?  

� Envoyer le document à l'EDE de votre département. 
� Document renvoyé par l'EDE une fois complété avec les numéros attribués. 

Qui demande ce document ? 
� L’EDE 

En cas de besoin, à qui s’adresser ? 
� L'EDE, la Chambre d'Agriculture 
� La DDSV 

Notes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Références : 

� Arrêté du 26 octobre 1998 modifié par l'Arrêté du 9 août 2001. 
� Décret n° 2003-1275 du 23 décembre 2003. 

 

P
roductions A

nim
ales 



Mise à jour le 21 mai 2007 
 

 

 

 
 
Â Suivi de la 
production : 
Traçabilité 

DDééccllaarraattiioonn  dd’’aappttiittuuddee  
aappiiccuullttuurree  

 

G7 

 

«Mes documents sur l’exploitation agricole» - ACTA 2007 
Analyse des données et outils de traçabilité dans l’exploitation 

1/2

� Informations relatives à l’exploitation apicole (type d’exploitation, nom, N° 
DDSV, N° AMEXA…) 

� Coordonnées de l’exploitation (siège et miellerie) : adresse et téléphone 

Document :   à compléter  reçu d’un tiers   à conserver  à transmettre
  

De quoi s’agit-il ?  
Engagement du producteur à respecter les conditions de production nécessaires à la tenue 
du cahier des charges de l’appellation. 

Pourquoi ? 
Par cette déclaration, le producteur signale sa volonté de s’inscrire dans la démarche. 

Quelles informations enregistrer ? 
 
 
 
 
 
 

Quel support utiliser ? 
Support imposé, sous format papier, fourni par l’INAO. 

Quand ? 
� Document reçu après en avoir fait la demande d’inscription 

Quelle transmission ? 
� Au centre INAO 
� Lors du renvoi du dossier d’inscription en AOC 

Qui demande ce document ? 
� L’INAO 

En cas de besoin, à qui s’adresser ? 
� Au Centre INAO 
� Au Syndicat de défense et de promotion de l’AOC 

Lien avec d’autres documents ? 
� H14 : Déclaration de ruches à la DDSV 
� G1 : Fiche synthétiques des caractéristiques de l’exploitation 

S’organiser !
 
Ne pas oublier de 

joindre la 
déclaration de 

stocks 

Durée de 
conservation : 
indéterminée
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� N° du bon d’enlèvement 
� Date de l’enlèvement 
� Identification du lieu d’enlèvement : N° exploitation, Nom/Raison sociale de 

l’éleveur, adresse 
� Identification de l’établissement d’équarrissage : N° d’exploitation, Nom, 

adresse 
� Identification du transporteur : immatriculation 
� Caractéristiques des cadavres enlevés : 

- catégorie spécifique à l’espèce 
- Animaux collectés en bacs (oui/non) 

   : Code pays et numéro national d’identification de chaque cadavre et poids 
estimé ; Anomalies d’identification relevées par l’équarisseur. 

 : Nombre total de cadavres par espèce ; Nombre d’adultes non identifiés. 

    : Poids estimé pour chaque lot d’animaux d’une catégorie. 

 : Nombre et poids estimés de cadavres par catégorie ; Indicatif de marquage 
du site d’élevage d’enlèvement. 

Document :   à compléter   reçu d’un tiers     à conserver  à transmettre  

De quoi s’agit-il ? 
Le bon d’enlèvement d’équarrissage est le document qui permet d’attester de l’enlèvement 
de tout cadavre ou lot de cadavres. Il est établi par l’équarrisseur. 

Pourquoi ? 
Le bon d’enlèvement d’équarrissage permet d’assurer la traçabilité des animaux. 

Quelles informations doivent y figurer ? 

 
Quel support utiliser ? 
Support papier fourni par l’équarrisseur. 

Quand ? 
� A chaque enlèvement de cadavres 
 

Qui demande ce document ? 
� la DDSV  
� Les organismes certificateurs 

 

A conserver 5 ans 

Astuce ! 
Placer une boite aux lettres 

étanche à proximité des 
cadavres, pour faciliter les 
échanges de documents 
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En cas de besoin, à qui s’adresser ? 

� à la DDSV 
� au service d’équarrissage 

 
 

Notes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Références : 
� Arrêté du 5 juin 2000 relatif au registre d’élevage 
� Arrêté du 19 décembre 2005 relatif à l’identification des animaux des espèces ovine 

et caprine 
� Arrêté du 9 mai 2006 abrogeant l’arrêté du 3 septembre 1998 modifié relatif aux 

modalités de réalisation de l’identification du cheptel bovin 
� Arrêté du 24 novembre 2005 relatif à l’identification du cheptel porcin 

P
roductions A

nim
ales 



Mise à jour le 1er juin 2007 

     

    
  

 
Â Transport 
d’animaux par 
l’éleveur 
 

AAuuttoorriissaattiioonn  dduu  
ttrraannssppoorrtteeuurr 

 

I3 

 

«Mes documents sur l’exploitation agricole» - ACTA 2007 
Analyse des données et outils de traçabilité dans l’exploitation 

1/2

A conserver 5 ans 

Document :   à compléter  reçu d’un tiers   à conserver  à transmettre  

De quoi s'agit-il ? 
L'agriculteur doit disposer de l'autorisation du transporteur lorsqu'il transporte lui-même ses 
animaux sur une distance supérieure à 65 km, à l'exclusion des transports qu'il réalise dans 
le cadre de transhumance saisonnière. Ce document est obligatoire depuis le 05/01/07, et 
remplace l’agrément pour le transport d’animaux exigé avant cette date. 

Pourquoi ? 
Pour garantir que les animaux sont transportés conformément aux exigences sanitaires et de 
bien-être animal. 

Quelles informations doivent y figurer ? 
� N° d'autorisation du transporteur 

� Identification (nom et adresse) 

� Type d'animaux transportés 

� Date d'expiration 

Quel support utiliser ? 
Document papier fourni par la DDSV : 

� Type 1 : non valable pour les voyages de longue durée (> 8h) 

� Type 2 : valable pour tous les voyages y compris ceux de longue durée. 

Quand ? 
� Prévoir une copie lors de chaque transport d'animaux. 

Qui demande ce document ? 
� La gendarmerie en cas de contrôle sur la route 

En cas de besoin, à qui s’adresser ? 
� à la DDSV 
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Lien avec d'autres documents ? 
� I4 : Certificat d'agrément de moyens de transport par route. 

� I5 : Certificat d'aptitude professionnelle 

� I6 : Registre du transporteur 

� I7 : Carnet de route pour les transports de longue durée. 

 

Notes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Références : 
� Règlement (CE) n°1/2005 du Conseil du 22/12/04 relatif à la protection des animaux 

pendant le transport et les opérations annexes et modifiant les directives 64/932/CEE 
et 93/119/CE et le règlement (CE) n° 1255/97. 
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A conserver 5 ans

Document :   à compléter  reçu d’un tiers   à conserver  à transmettre  

De quoi s'agit-il ? 
L'agriculteur qui transporte lui-même ses animaux doit disposer du certificat d'agrément de 
moyens de transport par route pour chacun de ses camions réalisant des transports de 
longue durée (> 8h).  

Pourquoi ? 
Pour garantir que le conducteur transporte les animaux conformément aux exigences 
sanitaires et de bien-être animal. 

Quelles informations doivent y figurer ? 
Un certificat par camion comportant les données suivantes : 

� N° d'immatriculation 

� Présence d'un système de navigation 

� Type d'animaux pouvant être transportés 

� Surface en m2/pont 

� Date de validité 

Quel support utiliser ? 
� Document papier fourni par la DDSV. 

Quand ? 
� Prévoir une copie lors de chaque transport d'animaux. 

Qui demande ce document ? 
� La gendarmerie en cas de contrôle sur la route. 

En cas de besoin, à qui s’adresser ? 
� A la DDSV 

Lien avec d'autres documents ? 
� I3 : Autorisation du transporteur 

� I5 : Certificat d'aptitude professionnelle 

� I6 : Registre du transporteur 

� I7 : Carnet de route pour les transports de longue durée 
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